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Introduction

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Sur les hauteurs de Marseille, au sein d’un quartier hautement urbanisé, le jardin de Longchamp, bien que faisant 
partie du paysage local, n’en demeure pas moins un lieu relativement méconnu, notamment concernant son his-
toire et son évolution au cours du temps.

Aujourd’hui, le jardin qui se déploie derrière le palais montre un visage dépouillé et délaissé, alors qu’il abrite 
dans son enceinte une histoire d’une grande richesse. De l’essor de ce quartier à la construction du palais de 
Longchamp, de l’arrivée des eaux du canal de Marseille à la création du jardin zoologique, ce lieu est un véritable 
témoin de l’histoire de Marseille du XIXe siècle. Cela sans même évoquer la présence la présence du muséum, 
véritable institution à part entière, qui entretenaient avec le jardin zoologique un lien très fort, 

Qui dit canal de Marseille, dit bien sûr omniprésence de l’eau. Fil conducteur du jardin, elle se retrouvait à l’origine 
du projet à tous les niveaux et sous diverses formes. Elle rythmait la composition tout en ayant une présence 
fortement symbolique.

A terminer...

Extrait du plan d’Alesi, 1888, Musée d’Histoire de Marseille
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Etat des Sources et méthodologie

L’ensemble du site de Longchamg a depuis sa protection au titre des monuments historiques fait l’objet de nom-
breuses publications s’appuyant sur des recherches historiques importantes. 

Tous ces travaux et publications constituent un corpus très conséquent qui fait de l’histoire du site de Longchamp 
un sujet aujourd’hui largement couvert. Les dépouillements d’archives ont eux aussi été à ce jour très étendus et 
ne laissent que peu de place à des découvertes nouvelles. 
Néanmoins, il est toujours possible d’aborder l’histoire d’un monument sous un angle nouveau. En effet, les re-
cherches et publications en notre possession concernent avant tout le palais. Le jardin zoologique est également 
étudié, mais souvent dans la perspective de connaître l’histoire des animaux qui l’on peuplé et non avec un regard 
orienté histoire de l’art des jardins et structure paysagère. 

Ainsi, le travail d’analyse historique a tout d’abord consacré à une « prise en main » et une lecture critique des 
études, ouvrages, articles, bibliographie ancienne déjà produites sur le sujet. 

Dans un second temps, nous avons consultés de nombreux documents d’archives :
- aux archives départementales des Bouches-du-Rhône, notamment pour le jardin de l’observatoire
- aux archives municipales de la ville de Marseille où sont conservées de nombreux dossiers sur le jardin zoolo-
gique
Les archives départementales des Yvelines détiennent un fonds emblématique, celui d’Edouard André.

Entre ces trois institutions, le fonds d’archives le plus important se trouve aux archives municipales : factures,
courriers, plans du jardin, coupes et planches des différents éléments ornementaux du parc, liste de plantes,
etc. permettent de suivre pas à pas les étapes du projet de réaménagement du jardin de Longchamp par la muni-
cipalité.

Trois mois passent bien vite et il en faudrait encore bien davantage pour étudier dans les moindres détails cette
manne d’informations sur une des réalisations paysagères les plus emblématiques de la cité phocéenne...
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L’environnement du parc de 
Longchamp est aujourd’hui très 
contraint. Le parc est inséré dans 
un tissu urbain très dense. 
Néanmoins, sa situation dominante 
sur un plateau, comme le montre le 
profil altimétrique ci-dessus offre 
de nombreux points de vue dégagés 
qui atténue la sensation de pres-
sion urbaine. 

Photographie aérienne actuelle de Marseille - source Géoportail

Le parc de Longchamp est un parc situé dans le quartier de xxxxdans le Xe arrondissement de Marseille.

Plan IGN de Marseille - source Géoportail

Présentation du site
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Périmètre de l’étude

Le jardin de Longchamp et son jardin zoologique constituent une partie d’un ensemble architectural et urbain 
complexe. Comprendre l’historique de cet espace public urbain demande en premier lieu de préciser sa datation 
et d’esquisser une chronologie des principales étapes de sa construction. 
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Détail du plan de P. Demarest (1824, feuille nord-est, A.C., 78 Fi 548)
Propriétés Paul
(cf état des sections)

Propriété Roubeaud 
(cf état des sec-
tions)

Propriété Baguere (cf 
état des sections)

Propriété Arnaud (cf état 
des sections)

Propriété Peyron
(cf état des sections)

Propriété Saller
Propriété Jourdan
(cf état des sections)

1- L’histoire du site
1-1 Le site au début du XIXe - un terrain agricole occupé par des bastides

A Marseille, le terroir autour de la ville fut longtemps le lieu des plaisirs réservés. Derrière leurs murs, les «bas-
tides», à l’instar des villas italiennes, installaient la maison du maître au cœur des terres et des dépendances 
agricoles, accompagnée de terrasses ombragées, de jeux d’eau, de labyrinthes, de postes à feu, de jardins d’agré-
ments. Comme l’explique Georges J Aillaud1, l’ensemble correspond à une double vocation d’exploitation écono-
mique et de villégiature familiale temporaire. Ce fonctionnement où se côtoient agrément et utilité perdure encore 
au XIXe siècle mais la fonction agricole se limite souvent à l’autosuffisance domestique.

Le plan ci-dessus, datant de 1808, nous donne une image assez parlante du quartier dans lequel sera implanté 
le futur jardin de Longchamp. Il s’agit d’un quartier de Marseille ponctué de bastides et de fermes et dont l’ac-
cessibilité vient d’être améliorée par la construction du «chemin neuf de la Magdelaine», actuel boulevard de la 
Libération. Par ailleurs, il est intéressant de noter sur ce plan la proximité du jardin botanique de la ville inauguré 
en 1802, dans le quartier des Chartreux. Nous y reviendrons dans notre rapport. 

1 Aillaud G.J sous la direction de, Marseille un terroir et ses bastides,Ed du Comité du Vieux-Marseille, 2011.  

Plan Topographique de la Ville de Marseille, Demarest, 1808 - Source Gallica

Chemin Neuf de la Magdelaine

Ce plan de 1824, plus détaillé que le précédent montre l’importance de ces domaines bastidaires. 
Il met en avant la juxtaposition entre terres agricoles et éléments liés à l’agrément, ainsi que la présence de dé-
pendances et bâtiment ruraux disséminés sur le terrain.
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A l’instar de la région provençale, le territoire agricole marseillais offre un contraste saisissant entre les parties 
basses qui accueillent des cultures maraîchères et les collines dont les pentes bien exposées sont souvent plan-
tées d’oliviers et de vignes. Cette caractéristique se retrouve encore en 1820 dans le quartier de Sainte Mathe. 
L’étude du cadastre napoléonien et des états de section, nous renseigne sur les caractéristiques du site et on 
note que l’usage des terrains est y essentiellement agricoles et les cultures sont liées à la vigne.
Ce point est particulièrement important car la culture de la vigne à Marseille fait partie de l’histoire du terroir de 
Marseille et sa présence, très ancienne, remonte au VIe siècle avant JC1. Si la culture de la vigne reste longtemps 
cantonnée sur les versants et enclos des particuliers, elle prend beaucoup d’ampleur au cours du XVIIIe siècle, 
couvre la plus grande partie du terroir marseillais.2 C’est incontestablement la culture la mieux représentée à 
cette époque, quantitativement et qualitativement.3 

1 Aillaud G.J sous la direction de, Marseille un terroir et ses bastides,Ed du Comité du Vieux-Marseille, 2011.  
2 Darluc M., Histoire naturelle de la Provence, Avignon, 1782-1786
3 Aillaud G.J sous la direction de, Marseille un terroir et ses bastides,Ed du Comité du Vieux-Marseille, 2011.  

Cadastre napoléonien, Section 8 dite de Sainte Marthe, 1820 - Source AMM cote 3 P 1152

La prédominance des vignes

Propriétaire : Roubeaud
Parterre de l’emplacement 
des montagnes Russes

Montagnes Russes : Apparues en Russie au XVIe siècle, il s’agissait, 
à l’origine, de pentes construites en bois, couvertes de glace en 
hiver, sur lesquelles les gens se laissaient glisser dans des sièges 
en osier. Ces attractions étaient très populaires et au XVIIIe siècle, 
certains entrepreneurs reprirent l’idée en remplaçant les traineaux 
par des chariots sur rails. Plusieurs manèges de ce type furent ou-
verts à Paris au début du XIXe siècle, sous le nom de «montagnes 
russes».

Pinède

Labour

Maison 

Oliviers Moulin

Aire

Vigne

Parterre

Bosquet
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La présence toute proche du jardin botanique de la ville 
inauguré en 1802 (des sources mentionnent la date de 
1805), dans le quartier des Chartreux, avec pour marraine 
l’Impératrice Joséphine est à signaler. Il connaît grâce à 
son directeur, M. La Cour Gouffé, une grande renommée. 

Détail du plan de P. Demarest, 1824, feuille nord-est, 
AMM, cote 78 Fi 548

Plan Topographique de la Ville de Marseille, Demarest, 1808 - Source Gallica

1-2 La proximité du jardin Botanique

Dès les années 1830, le terroir de Marseille subit la pression de l’urba-
nisme grandissant et voit ses parcelles agricoles disparaitre au fur et à 
mesure que la ville avance. En 1833, le domaine qui appartenait à la fa-
mille Paul est cédé à l’homme d’affaires Anthelme Bernex, associé avec 
« neuf amis »1 qui y projette un plan de lotissement et un programme de 
rénovation urbaine caractérisé par la création de rues larges,de longues 
avenues pour faciliter la circulation des hommes et des biens, ouvrir 
des perspectives, produire une circulation de l’air et permettre de mieux 
vivre.

C’est dans cet élan dynamique qu’il entreprend de prolonger le cours du 
Chapitre qui donne naissance au boulevard Longchamp, prolongé par 
un coude jusqu’au chemin des Chartreux. Les travaux seront terminés 
en avril 18342

1 Revue Marseille - Longchamp, le palais des eaux, des arts et des sciences
2 Délibération du CM séance du 26 avril 1834 - AMM 1D59

1-2 Les années 1830 et la création du quartier de Longchamp

Plan de la Ville de Marseille de ses Faubourgs et Bastides, 1832 Gallica
Le cours du chapitre avant son prolongement aboutit à des parcelles agricoles

Cours du chapitre
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Plan topographique de la ville de Marseille et d’une partie de son ter-
ritoire : avec toutes les nouvelles rues en construction qui ont eu lieu 
jusqu’à l’année 1836, source Gallica

Boulevard de Longchamp

Cours du chapitre

Plan de la ville de Marseille, de ses faubourgs 

et bastides, 1845 - Source Gallica

plan de Marseille, Ancient Massilia, par Stanford et Edward, 
1840, chromolithographie 36x43,5. Détail de la zone du 
futur Jardin zoologique, on notera la présence du Jardin 
botanique des Chartreux. (c) MHM MHM96.3.2

Cette partie du boule-
vard de Longchamp n’a 
jamais été exécutée. 

1-3- 1 Le projet du canal de Marseille - 1836

Marseille connait au début du XIXe siècle des sécheresses fréquentes, 
la mauvaise qualité de l’eau, l’insalubrité qui règne dans la ville sont 
au cœur des préoccupations des autorités. «Les fréquentes séche-
resses qui désolent notre territoire obligent presque toutes les an-
nées l’autorité municipale à réduire, et quelque fois même à supprimer 
entièrement les arrosages. Cette année ci, ces mesures ont dû être 
prescrites plus tôt encore que de coutume»1. 
Aussi le 18 juillet 1834, le conseil municipal vote que « l’exécution du 
canal est, pour le conseil une décision irrévocable : quoiqu’il advienne, 
quoiqu’il en coûte, le canal s’exécutera »2.

Dès 1836, deux projets sont soumis au Maire, le projet Bazin et le pro-
jet Garella» Si le projet de Bazin est désigné par le conseil comme 
étant le plus convenable non seulement d’un point de vue économique 
mais aussi au regard du trajet de l’eau3, le volume d’eau dévié par Ba-
zin apparait exagéré. C’est pourquoi, son projet ainsi qu’un second est 
soumis à l’examen de deux ingénieurs Montricher et Kermaingan. Ces 
derniers écartent les deux projets (accidents nombreux de terrain, ra-
pidité des pentes, grands obstacles..)
Franz Mayor Montricher dresse un nouveau tracé dont le est adopté à l’unanimité4

1-3-2 Le choix du plateau de Longchamp - 1839

Pour mener à bien cette entreprise complexe, l’eau doit être captée assez haut sur la Durance afin qu’elle puisse  
par gravité effectuer l’ensemble du parcours jusqu’à Marseille.
Par ailleurs, les dérivations des points d’arrivée de la Durance doivent être situés sur des points culminants à 
Marseille. Le plateau Longchamp répond parfaitement aux contraintes géographiques, il domine la ville et apparait 
comme un site idéal pour l’arrivée du Canal.
De plus, comme nous venons de le voir, il est situé dans un quartier en pleine expansion mais dans lequel il reste 
néanmoins des parcelles disponibles.
Ainsi, le duc d’Orléans pose la première pierre «du canal destiné à amener les eaux de la Durance à Marseille» au 
point culminant de Longchamp le 9 novembre 18395. 

1 CM du 18 avril 1834 - AMM cote 1D60
2 Cette phrase, mentionnée dans l’étude de José Pasqua, n’a pas été retrouvée au cours des recherches propres à cette étude.
3 CM du 14 novembre 1836- AMM cote 1D79
4 Ibid

5 CM du 11 novembre 1839

1-3 L’eau et le choix du plateau e projet du canal de Marseille et l’arrivée des 
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1-3-2 L’arrivée des eaux à Longchamp - 1849

Le 19 novembre 1849, la dernière dérivation du territoire, celle de Longchamp, est solennellement inaugurée. 
Ainsi, le canal de Marseille amène les eaux de la Durance dans la ville de Marseille au terme d’un chantier colossal. 
L’ampleur de l’ouvrage a nécessité de nombreux aménagements ainsi que la construction d’ouvrages singuliers 
comme l’aqueduc de Roquefavour. Le canal atteint la longueur totale de 154 kms dont 81 kms pour sa ligne prin-
cipale et 21 kms en souterrains. Cet ouvrage, qui aura coûté 31 265 863, francs permet de remédier à des années 
de sécheresse et de pénurie en eau qui pénalisaient toute la région provençale. 

  Dessin issue de l’ouvrage Marseille, Longchamp et l’eau, un enjeu vital au fil des siècles

  On retrouve en arrière plan le moulin mentionné sur le cadastre napoléonien.

Le dessin ci-dessus rend compte d’une fête majestueuse. Pourtant, au moment de cet événement, Marseille sort 
d’une épidémie de Choléra1, incompatible avec une telle manifestation, comme l’explique une des délibérations du 
conseil municipal: «La commission a pensé que le jour où la ville de Marseille, qui a fait son Canal au prix de tant 
de sacrifices verrait enfin cette œuvre accomplie, que ce jour où les eaux de la Durance entreront dans nos murs, 
devait être un jour de fête. Si nous ne sortions pas d’une Épidémie, il faudrait une fête splendide pour célébrer un 
si heureux événement, mais à raison des malheureuses circonstances que nous venons de traverser, la commis-
sion a pensé qu’il ne fallait donner à cette fête que des proportions fort modestes»2 

1 CM du 15 octobre 1949 - AMM cote 1D79
2 Ibid

Plan du territoire de Marseille en 1852 - source Gallica

Sur ce plan de 1852, on note la présence de la dérivation qui aboutit au bassin aménagé sur le plateau de 
Longchamp
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Avant de distribuer l’eau amenée via le canal dans Marseille, 
celle-ci doit être filtrée en amont pour débarrasser les limons 
résiduels. Ainsi, la construction d’un bassin d’épuration est né-
cessaire pour effectuer cette filtration. 
L’établissement d’un bassin d’épuration est mentionné lors 
de la séance du CM en mai 18471, date à laquelle le projet du 
musée par Coste est alors retenu. Au cours de cette séance, il 
est rappelé que «pour hater la construction de ce monument, il 
avait été convenu de demander à M Montricher de commencer 
l’établissement du bassin d’épuration des eaux sur lequel l’édi-
fice doit être établi, par la partie sur laquelle il doit reposer.»
Si le projet du musée de Coste n’a pas été retenu, la réalisation 
du bassin le sera.

Son stockage limité à 100 mètres cubes2, s’avère trop limité. Ainsi, en 1854, les deux gigantesques bassins fil-
trants, 4250m2 et 4900 M2 sont construits sous le plateau du jardin Longchamp. 
Ils permettent de stocker 40 000 mètres cubes d’eau. Leur fonctionnement est décrit page suivante. 
Néanmoins, Les limons de la Durance les rendent rapidement inefficaces et la construction d’autres équipe-
ments est nécessaires. 
Le problème de filtration des eaux de la Durance ne sera résolu qu’en 1882.

1 CM du 31 mai 1847 - AMM cote 1D76

2 Marseille, Longchamp et l’eau, un enjeu vital au fil des siècles

1-3-3 -  La construction du bassin d’épuration - 1854

Le fonctionnement du bassin de Longchamp est décrit précisément dans la revue culturelle de la ville de Mar-
seille, n° 263 :
«Le bassin de Longchamp est tout à la fois un appareil de filtrage et de distribution. D’une superficie totale d’en-
viron un hectare, le réservoir a été conçu sur deux niveaux. Ce sont des espaces voûtés qui peuvent fonctionner 
indépen damment l’un de l’autre, de manière à rendre possibles les interventions techniques de nettoyage sans 
entrainer la suspension du service de distribution des eaux. Celles de la Durance qui arrivent du canal par le 
pont aqueduc tombent dans un hémicycle d’environ dix mètres de rayon, percé de deux ouvertures munies de 
vannes. Lorsque ces dernières sont ouvertes, l’eau se répand sur le gravier qui occupe le sol de l’étage supérieur 
de la citerne. Elle est alors filtrée par ce sol conçu en strates successives de différents sables, puis drainée au 
moyen d’un système de tuyaux de terre cuite qui traversent la voûte intermédiaire. L’eau filtrée se retrouve dans 
le bassin inférieur d’où elle part, par des conduits en fonte vers les bassins urbains. Car au  dessous de cet im-
mense filtre, se trouve un souterrain long de 367 mètres qui est à l’origine de toutes les galeries de distribution 
d’eau dans la ville.
La partie du Canal de Marseille allant du boulevard Flammarion jusqu'aux bassins et les citernes elles  même ont 
été classés au titre des Monuments Historiques par arrêté du 8 septembre 1999.»
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1-4 - Le déplacement du Muséeum - l’emplacement de Longchamp

Dans le cadre de la présente étude, il apparaît incontournable, au même titre que l’étude de l’arrivée d’eau sur le 
plateau de Longchamp, d’étudier le lien entre le jardin et le Musée d’histoire naturelle. En effet, comme nous le 
verrons, tous ces projets sont intimement liés. 
L’histoire du Muséum d’histoire naturelle de Marseille remonte au 1er juin 1819 lorsqu’en pleine Restauration de la 
monarchie en France, le Muséum voit officiellement le jour. «Ce projet, fédérateur pour la cité phocéenne, est im-
pulsé par deux personnages incontournables de la scène politique de l’époque : le Marquis de MONTGRAND, Maire 
de la ville, et le Préfet Christophe de VILLENEUVE-BARGEMON, érudit et auteur d’un ouvrage intitulé Statistique du 
département des Bouches-du-Rhône.
Le nouvel établissement a pour mission de regrouper les collections naturalistes éparpillées en différents lieux 
de la ville. Il est placé sous la protection de deux institutions nationales, le Muséum national d’histoire naturelle 
(dont la création date de 1793 à Paris) et le Ministère de l’Intérieur. L’État centralisé souhaite en effet impulser 
dans les régions la constitution de collections publiques naturalistes et savantes. Ainsi les muséums deviennent 
l’outil au service de ce projet scientifique destiné à augmenter le rayonnement de la France.»
«En 1820, véritables collections nomades, les séries d’insectes, minéraux et autres coquillages occupent des 
locaux provisoires aux Bernardines, 49 boulevard du Musée, où le Muséum partage les lieux avec le Musée des 
Beaux-Arts et la Bibliothèque.»1 

En 1833, Christophe Jérôme Barthélemy-Lapommeraye est nom-
mé directeur du musée d’Histoire naturelle, il y impulse une cer-
taine dynamique et en 1842, accompagne la ville dans le choix 
d’un nouveau site à la hauteur de la deuxième ville de France. 
Plusieurs sites sont envisagés, notamment le château Borély, 
mais l’emplacement retenu sera celui de la rotonde supérieure de 
Longchamp lors de la séance du 12 avril 18472.

Néanmoins, avant la construction du musée sur le site de Long-
champ, les collections déménagent pour s’installer, dans une 
ancienne loge maçonnique dite « des Écossais », spécialement 
louée pour le Muséum puis acquis par la ville suivant un acte pas-
sé le 11 janvier 18483.

1 Médard Anne, Lima Pedro, 200 ans de collections partagées, synops, Marseille, 2022
2 CM du 31 mai 1847 - AMM 9 M7
3 CM du 14 février 1848 - AMM 9 M7

Christophe-Jérôme BARTHÉLÉMYLAPOMMERAYE, Direc-
teur du Muséum de
1833 à 1869, par C.E. LIVERATI, 1841.

En 1843, un premier projet pour le Muséum est envoyé au maire par l’architecte F Cougre1. 
Si ce projet n’est pas retenu, il est intéressant de noter la volonté de l’architecte de coupler le muséum à un jardin 
d’agrément et à la présence d’animaux. 
«l’emplacement dont j’ai fait le choix est situé au chemin-neuf-de-la-madeleine, du côté du jardin des plantes: 
il est plus rapproché de la ville que ce dernier établissement d’environ sept ou huit cent mètres...... Une grande 
avenue conduirait à l’édifice sur chacun de ses côtés serait disposée une place plantée en quinconce avec bassin 
au milieu. Ces bassins, en attendant les eaux du canal seraient provisoirement alimentés par les eaux de la Rose.
Du côté nord, visant à midi, je construirais quatorze loges destinées à recevoir les animaux de passage apparte-
nant au Jardin Royal des Plantes de Paris et ceux qui sont la propriété de la Ville.... Le côté nord serait affecté à la 
construction des diverses pièces servant de Laboratoire pour les préparations, pour les porcheries, pour loges de 
Gallinacés et autres animaux susceptibles d’être acclimatés.
Enfin, les 12,509 mètres carrés de terrain seraient occupés par des jardins d’agrément à l’usage du public avec re-
pos et ronds points au centre desquels seraient construites des cabanes de forme rustique avec enceinte simple 
pour autruches, gazelles, cerfs et treillissées pour d’autres animaux.»2 

1 L’orthographe du nom n’a pas été confirmée dans le cadre de cette étude (cf encart ci-dessus avec signature)
2 Lettre envoyée au Maire pour décrire le projet - AMM cote 9M7

1-4-1 Plusieurs projets architecturaux se succèdent
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En 1848, l’architecte Pascal Coste1 réalise un nouveau projet pour la construction du Muséum.

«L’édifice est établi en forme de parallélogramme rectangle (...) Un entourage assez considérable de terrain per-
met encore d’établir un jardin d’agrément qui sera peuplé d’animaux agréables à la vue et qu’on pourra tenter de 
rendre domestique. Ce sera un agrément de plus pour la population»2. 
Le plan présenté par Coste est approuvé lors de la séance du 31 mai 1847, approuvé par le préfet mais n’a pas, 
en date du 14 février 1848, encore reçu l’approbation du ministre et conseil des bâtiments civils, d’où la décision 
d’acquérir le local dit des écossais mentionnée préalablement. La crise de 1848 mettra fin au projet.

1 COSTE, Pascal-Xavier (26 novembre 1787, Marseille – 7 février 1879, Marseille) : Architecte qui dote Marseille de monuments 
aussi nombreux que variés, grand voyageur qui, en orientaliste, offre au public les monuments de l’Égypte et de la Perse, Pascal Coste 
eut une existence particulièrement remplie. Une longue vie qui le conduisit jusqu’à quatre-vingt-douze ans lui permit de satisfaire son 
insatiable curiosité.
2 CM du 31 mai 1847 - AMM 9 M7

Vue générale du projet de Coste pour le Muséum d’histoire naturelle et ses fontaines, 
publié dans le Sémaphore de Marseille du 8 mai 1847 - 
Source Le Museum d’Histoire Naturel de Marseille, 200 ans de collections

Projet de jardin zoologique et d’embellissement des abords du bassin de Longchamp. On note en C, l’emplacement du Muséum d’histoire 
naturelle et en E, l’emplacement du Jardin zoologique. Si le projet du Muséum n’aboutira pas, l’emplacement du jardin zoologique sera 
conservé.
Fond patrimonial BMVR, Marseille
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1-5- Le premier jardin zoologique 

1-5-1 La genèse du projet - 1854

Dans de nombreuses villes européennes, les scientifiques jouent un rôle central dans la création des ménageries. 
C’est également le cas à Marseille, où l’idée de la création d’un jardin d’acclimatation revient à Christophe Jérôme 
Barthelemy-Lapommeraye, directeur du musée d’Histoire naturelle à partir de 1833. 
Parallèlement à son travail au sein de cette institution, Barthelemy s’intéresse à l’acclimatation animale. En 1847, 
il envisage de former une «Société pour la domestication de certaines espèces de lanifères1» et publie divers 
mémoires de zoologie dans la Revue zoologique de Félix Édouard Guérin-Méneville de 1841 à 1866, ainsi que dans 
le Bulletin de la Société d’acclimatation.

Cependant, la création de la société en vue de l’exploitation du jardin Zoologique de Longchamp revient à «une 
réunion d’hommes honorables et dévoués au pays»2 qui «a connu l’heureuse idée de créer dans notre cité un 
jardin Zoologique». Il s’agit de, Henri-Gustave Morin, ingénieur Civil; de Jean-François Rougier, architecte et de 
deux propriétaires, François Théodore Baquère, directeur des hospices des aliénés et Eugène Mazel, propriétaire 
(il n’apparaît pas parmi les propriétaires au moment de l’établissement du cadastre en 1827).

Ces hommes appartiennent à la bourgeoise dirigeante, du pouvoir, 
de l’administration et des affaires.
Les propriétaires du sol ont facilité l’exécution du jardin en consen-
tant à faire l’apport de leur terrain dans une société en commu-
nauté qui a été formé le 14 avril 1854, par acte aux minutes de M. 
Raynouard».
Les statuts de la société sont déposés le 18 avril 1854 chez Me 
Raynouard3. 
La commission des membres souscripteurs rassemble une partie 
de l’élite locale dans laquelle figurent Franz Mayor de Montricher, 
Ingénieur en chef des Ponts et Chaussées et Adrien Lucy, Receveur 
Général des Finances.

En vert propriété l’emprise de la propriété de 

François Théodore BaguèreBaguère

1 Animaux qui portent de la laine.
2 CM du 29 mai 1855 AMM cote 1D84
3 Archives Municipales de la ville de Marseille : 457W1074 : «Achat de la société du jardin zoologique et de ses terrains par la 
ville, acte passé devant Me Audouard notaire à Marseille 5 janvier 1856»

Cadastre napoléonien, Section 8 dite de Sainte 
Marthe, 1820 - Source AMM cote 3 P 1152

1-5-2 Les objectifs 

Les objectifs de la société sont multiples et se situent dans le sillage de ceux du jardin des Plantes à Paris. La par-
ticipation aux progrès de la science, l’expérimentation d’acclimatation et de domestication, l’ouverture à la nature 
sauvage sont autant d’éléments qui motivent sa création. Les fondateurs ont besoin de diversifier les arguments 
et les usages pour justifier leur création, obtenir des soutiens et attirer les sociétaires et les visiteurs. 
Son but : « L’établissement d’un jardin de zoologie afin de propager d’une manière agréable le goût et les connais-
sances de l’histoire naturelle, d’en faciliter l’étude aux membres de la Société, ainsi qu’aux artistes et aux jeunes 
gens qui veulent s’initier aux études scientifiques, et d’acclimater les espèces qu’il peut être utile de naturaliser 
en Europe. »4

De plus, cet éclectisme répond à la mentalité bourgeoise de l’époque qui veut concilier le savoir, le faire et le 
productif. 
Leur objectif est également de participer au rayonnement de Marseille en y implantant cette attraction anima-
lière, alors très en vogue dans toutes les capitales européennes.
Il faut signaler que Marseille est, en France, l’une des premières villes de province à posséder un jardin zoologique 
avec Grenoble (1854) et Nancy (1855). Lyon suivra en 1856, Nice en 1860, Bordeaux en 1864, Mulhouse en 
18685. 

Gravure de la ménagerie du jardin des plantes de Paris - Source Site Jardins des plantes de Paris
4 Médard Anne, Lima Pedro, Le jardin zoologique de Marseille, du parc animalier d’agrément aux collections du Muséum, synops, 
Marseille, 2022
5 Baratay Eric, Hardouin-Fugier Elisabeth, Zoos, Histoire des jardins zoologiques en occident (XVIe – XXe siècle), Paris, Edition 
de la découverte, 1998.
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1-5-3 Le choix plateau de Longchamp : un emplacement qui apparaît comme une évidence - 1854

Après avoir recueilli les premiers fonds pour l’exécution de ce projet, la recherche d’un site pour accueillir le futur 
jardin zoologique est au centre des préoccupations. Celui-ci doit être dans l’immédiate périphérie de la ville afin 
qu’il soit aisément accessible au plus grand nombre. Ainsi, le programme de rénovation urbaine initié dans le 

quartier de Longchamp par Anthelme Bernex apparait comme une véritable opportunité pour son aména-

gement. Outre sa vocation décrite précédemment, l’aménagement d’un jardin zoologique permet également de 
créer un poumon vert et de régénérer l’espace urbain. 
De plus, Lonchamp a également été choisi comme site pour l’aboutissement du canal de Marseille et comme 

lieu d’implantation du Muséum. 

Le lien entre le Jardin zoologique et le Muséum d’histoire naturelle de Marseille est indéniable, Les deux institu-
tions ont en effet une vocation récréative et instructive en histoire naturelle commune favorisant, sans doute, 
leur regroupement topographique dans un même quartier encore campagnard à l’époque de leur implantation6. 

Ainsi, le choix de la société pour «un terrain au quartier de la Magdelaine, d’une étendue de 31,650 mètres en-
viron7» apparait comme une évidence. Les membres du conseil municipal considèrent «qu’il était difficile de 
découvrir un point plus avantageux situé au versant Est du plateau de Longchamp, cette localité fait suite à la 
promenade des allées, placé entre cette promenade et le jardin des plantes, il conviera le promeneur à le visiter 
et à s’y reposer.» 

Ainsi, tous les éléments sont réunis pour que le jardin zoologique soit installé à Longchamp. Ils sont repris par 
Christophe Jérôme Barthelemy-Lapommeraye dans un article publié en 1855 dans la revue de Marseille:«Les 
embellissements projetés par la ville, sur l’emplacement du Château-d’eau, à l’escalier Longchamp, tout autour 
du gracieux pont-aqueduc qui traverse le boulevard de la Gare, la construction projetée du Muséum d’Histoire 
Naturelle, se marierait, par une heureuse harmonie, avec l’ornementation spéciale du jardin zoologique, situé sur 
le versant est et sud des terrains auxquels est adossé le mur de soutènement longuement développé du bassin 
de la ville »8

Enfin, le choix d’implanter le Jardin zoologique à proximité du Jardin botanique de la ville n’est sans doute pas le 
fruit du hasard mais une volonté de créer une vaste zone dédiée à l’agrément et aussi aux sciences naturelles.

1-5-4 La structure du premier jardin - 1855

L’ouverture du Jardin zoologique au public a lieu le 1er juin 1855, son premier gérant étant M. Morin. Il s’étend 
alors sur 3,2 hectares et s’arrête à la limite de l’actuel boulevard Cassini, alors nommé boulevard de l’Aqueduc. 

Très vite, les premiers travaux de construction du jardin, les frais d’entretien, les salaires et les achats divers ont 
épuisé le capital de départ. La Société se tourne alors vers la ville pour lui demander son assistance. Le 29 mai 
1855, par délibération du Conseil municipal, la ville de Marseille décide d’acquérir les terrains du jardin zoolo-

6 Médard Anne, Lima Pedro, 200 ans de collections partagées, synops, Marseille, 2022

7 CM du 29 mai 1855 AMM cote 1D84
8 BARTHELEMY-LAPOMMERAYE (Christophe Jérôme), « Jardin zoologique de Marseille », Revue de Marseille, 1855.p.46.

gique9: «Dans sa séance du vingt neuf mai dernier, le conseil municipal de la ville de Marseille a délibéré y avoir 

lieu d’autoriser Monsieur le Maire à acquérir [...] les terrains situés aux abords du pont aqueduc de Longchamp, sur 

lesquels le dit jardin zoologique est établi, ayant ensemble une superficie de trois hectares, seize ares cinquante 
centiares»10 Cette vente est approuvée par l’autorité préfectorale le 20 septembre 1855.

L’acte d’achat par la municipalité nous renseigne sur l’étendu 
et la structure primitive du jardin : «Le dis sol divisé en deux 
parties par le boulevard en construction qui réunit la place 
du pont aqueduc à la route Impériale n°8 Bis, a pour tenants 
et aboutissants : au nord l’ancien chemin des montagnes 
russes11 ; au sud la propriété ayant appartenu à Messieurs 
Forgnet et Amalbert et aujourd’hui appartenant à la ville ; 
à l’est le Boulevard du jardin zoologique et le boulevard en 
construction, et à l’ouest le bassin de Longchamp et la place 
du pont aqueduc»12. Soit au total 31 656 mètres carrés pour 
la première partie du jardin.»

1-5-5 - l’agrandissement du jardin - 1857

Le jardin zoologique est trop à l’étroit et le 8 février 1857 la 
Société du jardin zoologique demande à la ville l’utilisation 
de «terrain voisin de l’aqueduc»13. Le 7 septembre 1857, le 
conseil municipal cède à la Société du jardin zoologique, pour 
une durée de 99 ans, la jouissance de 20 000 mètres carrés 
de terrain qu’elle possède au-delà du boulevard de l’Aqueduc. 
Une passerelle est alors construite pour relier les deux par-
ties.
En 1860, la superficie du jardin est alors de 4,7 hectares14.

9 Diagnostic - notice générale - AMO pour la restauration des fabriques du jardin zoologique - Fabrica Traceorum, 2011
10 Archives Municipales de la ville de Marseille : 457W1074 : «Achat de la société du jardin zoologique et de ses terrains par la 
ville, acte passé devant Me Audouard notaire à Marseille 5 janvier 1856» feuillet 7
11 A l’emplacement du boulevard du Jardin Zoologique furent établies en 1824 , ce que l’on appelait les Montagnes russes. 
C’était une tour, d’à peu près 20 mètres de haut, du sommet de laquelle partaient des chemins en bois d’une pente fort rapide. Sur ces 
chemins roulaient des chars remontés ensuite par le moyen d’un treuil. Voir Revue de Marseille et de Provence, 1873
12 Archives Municipales de la ville de Marseille : 457W1074 : «Achat de la société du jardin zoologique et de ses terrains par la 
ville, acte passé devant Me Audouard notaire à Marseille 5 janvier 1856» feuillet 11
13 Archives Municipales de la ville de Marseille : 64 R 1 : «Mémoires sur la Société du Jardin Zoologique» (1854-1866) p. 3.
14 CHATELAIN (Pierre), « Le domaine communal : le jardin zoologique », Revue Marseille n° 8, 1er série, décembre 1937.p.12.

Plan de Marseille indiquant les travaux projetés, 1859- 
Source Gallica
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Extrait de : Plan général et nivellement d’ensemble des parties hautes des quartiers de Longchamp et de Saint-Charles, 10 septembre 1859. L’original du plan n’a pas été retrouvé. Celui-ci est issu de l’ouvrage : Roncayolo Marcel, Les grammaires d’une ville, Essai sur la genèse des struc-

tures urbaines à Marseille, Editions de l’école des Hautes Etudes en Sciences sociales. Cet ouvrage indique que le plan est conservé aux Archives du Service de la voirie, carton 38, dossier 1, archives transférées aux AMM. Ce plan à ce jour n’a pas été inventorié.

Plan du jardin en 1859
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1-6 - La construction du palais de Longchamp 

(Ce paragraphe est en partie issue de l’article rédigé par dans la revue de Marseille n°263)
L’histoire de la construction du palais connaît de nombreux rebondissements qui n’ont pas de lien direct avec 
l’étude historique du jardin. Jean Danjoy proposera la construction d’un arc monumental au débouché de l’aque-
duc, projet qui restera sans suite. Auguste Bartholdi, envisagera un ensemble monumental composé d’un muséum 
séparé en deux pavillons disposés de part et d’autre d’un château d’eau central, le tout relié par une colonnade. 
La ville de Marseille ne donnent pas suite non plus à ce projet de Bartholdi.

Le plan ci-dessus, sans date ni signature, conservé aux archives municipales de Marseille, cote 9M7, offre une 
image du projet complet comprenant musées, château d’eau et jardin. Dans le cadre de cette étude, son intérêt 
réside dans le dessin des îlots de verdure sur le plateau de Longchamp, structure que l’on retrouvera dans le 
projet d’Espérandieu.

En 1861, la municipalité se tourne vers Henry Espérandieu pour dresser de nouveaux projets pour le palais. L’ar-
chitecte jouit déjà d’une solide réputation, il a été nommé en 1856 par Léon Vaudoyer premier inspecteur de la 
cathédrale, et réalise la basilique Notre-Dame de la Garde.
Le 29 août 1861, le maire Onfroy souhaite l’aménagement du plateau de Longchamp avec cette fois-ci un pro-
gramme architectural plus précis : 
- un musée des Beaux-arts
- un muséum
- un château d’eau. 
Ainsi, la décision de confier la construction du palais Longchamp à Espérandieu met un terme à plus de vingt ans 
de tergiversations. Il faudra néanmoins trois projets successifs avant d’arriver à la composition architecturale 
actuelle. Les travaux commencent rapidement. 

Plan dressé par l’Ingénieur directeur de la voirie en 1863? ou 1865? AMM cote 9M7

Il est intéressant de comparer 
les plans de cette double page. 
Si le dessin des musées et du 
château d’eau a évolué, on note 
une persistance du dessins des 
îlots sur le plateau.
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Plan de l’implantation du Palais de Longchamp sur le site, 1862. AMM 
Si le dessin de la cascade devant le palais se rapproche du projet final, l’organisation du jardin est quant à elle très éloignée. 

Plan de l’ensemble du site de Longchamp comprenant le palais et les jardins signé par Espérandieu. AMM cote31Fi0888. 
Sur ce plan, on retrouve les éléments structurants du jardin zoologique déjà aménagés au moment de l’élaboration de ce 
plan. 
En revanche, on note que le dessin du jardin derrière le palais sur le plateau n’est pas encore arrêté.
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1-7 Etablissement d’une station astronomique sur le plateau de Long-

champ - 1863

Au cours de l’année 1862, la question de l’établissement d’une station astronomique à Marseille est abordée au 
cours des séances du Conseil Municipal et son établissement validé lors de la délibération du 19 juin 18621.
Si, M. Leverrier Directeur de l’Observatoire de Paris propose dans un premier temps d’établir l’observatoire,dans la 
partie Sud-Ouest du parc Borely, cet emplacement est rapidement requestionné. 
En effet, «l’influence fâcheuse que le voisinage de la mer pourrait exercer sur les instruments astronomiques, ain-
si que les mauvaises conditions dans lesquelles se trouverait pour faire des observations à un niveau aussi bas2»
incite l’ensemble des acteurs à trouver un nouveau site.
Le choix proposé par M. Leverrier se porte sur le plateau de Longchamp, sur le terrain dite la Maison Rouge et 
située entre le prolongement de la rue Thomas et le Chemin de Saint-Charles où la ville possède une grande éten-
due de terrain. Cette proposition est reçue favorablement, étant donné «qu’en réunissant sur un même point le 
museum d’histoire naturelle, le musée des tableaux, le jardin zoologique et l’observatoire, on formera un ensemble 
très satisfaisant d’établissements scientifiques»3.

C’est Espérandieu qui est chargé par Monsieur Leverrier, Sénateur, Directeur de l’Observatoire Impérial de la 
construction des bâtiments de l’Observatoire4. Dans le projet initial, le jardin de l’observatoire est prévu comme un 

1 AMM-1D92 - Délibération du conseil municipal du 17 Janvier 1863
2 AMM-1D92 - Délibération du conseil municipal du 17 Janvier 1863
3 AMM-1D92 - Délibération du conseil municipal du 17 Janvier 1863
4 AD 13 Cote : 10 ETP 208

jardin public et à titre seulement la ville peut faire les frais de l’installation et de l’entretien du dit jardin, l’objectif 
à terme est de réunir l’ensemble des terrains qu’elle possède sur le plateau de Longchamp pour en faire un grand 
jardin public, « lequel sera alors décoré et ombragé d’une manière convenable5»

Les travaux sont en cours en juillet 18636. 

5 AD 13 Cote : 10 ETP 208

6 AD 13 Cote : 10 ETP 208

Nouveau plan de Marseille et de ses environs indiquant les travaux projetés et les changements survenus jusqu’à ce jour - 1866 - AMM 
- cote 78Fi470



4544 Agence Jardins d’HistoireAgence Jardins d’Histoire

1-8-1 La vente des terrains à la ville en 1869

«La société gérant le zoo connaît vite de fortes turbulences économiques et administratives : les investissements 
sont difficiles à amortir du fait de la mortalité galopante des pensionnaires, et le prix d’entrée au Jardin est très 
modique.»1. 
Les ventes de 1856 et 1861 à la Ville, la négociation d’emprunts dès 1860 ne permettent pas à la société de se 
relever. Elle est déclarée en faillite le 24 septembre 1865 suivant jugement du Tribunal de Commerce.2

Le 7 décembre 1869, le jardin est définitivement acheté par la Ville pour la somme de 580 000 francs3.
L’encart ci-dessous, relate de manière détaillée la situation du jardin zoologique en 1861.

1 Médard Anne, Lima Pedro, Le jardin zoologique de Marseille, du parc animalier d’agrément aux collections du Muséum, synops, 
Marseille, 2022

2 AMM Rapport sur la reconstitution du jardin zoologique, séance de 9 octobre 1877 par Eugène Rostand 64 R 2
3 CHATELAIN (Pierre), « Le domaine communal : le jardin zoologique », Revue Marseille n° 8, 1er série, décembre 1937.p.12.

1-8 - La gestion du jardin zoologique de 1869 à aujourd’hui

La Revue et magasin de zoologie pure et appliquée, donne une description assez précise de la situation financière du 
Jardin zoologique en 1861 :

« Cet établissement a été fondé, il y a quinze ans, par actions, et sur l’initiative de M. Barthélemy Lapommeraye, auquel 

revient tout l’honneur de cette grande et si utile idée.

Tous les actionnaires sont Marseillais et, par conséquent, négociants. Homme de science avant tout, le premier directeur 

du jardin avait l’unique; mais grand défaut, pour le chef d’une société en commandite, de ne pas savoir compter. C’est 

assez dire que, le jardin ayant été établi sur des bases excessivement larges, son rendement a été faible, en sorte que la 

position du directeur est devenue de plus en plus intenable, jusqu’au moment où, passant entre les mains énergiques de 

M. Noël Suquet, elle a reçu toutes les améliorations qu’on pouvait lui apporter auprès d’actionnaires découragés. Confiant 
dans l’avenir de son jardin, et sans se laisser rebuter par la mauvaise humeur de ses actionnaires, le peu d’intérêt du 

conseil municipal et l’apathie du public, M. N. Suquet, avec un dévouement qui l’honore d’autant plus qu’il n’est pas riche, 

n’a pas hésité à combler le déficit de sa caisse avec sa fortune particulière, qui s’y est engouffrée en totalité. Qu’il me 
pardonne cette indiscrétion échappée à mon admiration pour un dévouement à la science qui rappelle celui des Rüppel, 

des Desclieux , des Adanson, et de tant d’autres encore; il est d’autant plus remarquable, qu’il serait toujours demeuré 

inconnu si nous ne l’avions signalé à la gratitude des amis de la science. 

A bout de ressources, M. Suquet voyait enfin arriver, avec l’année 1861, l’affreux moment où, ne pouvant plus suffire à ses 
dépenses, il devrait proposer la liquidation de son jardin. Chose incroyable, personne, dans le public marseillais, ne s’est 

ému de cette déplorable perspective et n’a cherché à éviter la catastrophe. M. Suquet espérait causer avec l’Empereur, 

lors de son voyage à Marseille, et l’intéresser à une fondation si utile, si indispensable à une aussi grande ville ; mais il a 

été déçu dans son attente, S. M. n’ayant pas daigné honorer le jardin zoologique de sa visite. A bout de ressources, l’infor-

tuné directeur s’était enfin résigné à la liquidation de la Société, lorsque M. de Maupas fut mis à la tête de l’administration 
départementale. Vite il accourt alors à lui, lui expose la situation désespérée de son jardin. Homme d’énergie autant que 

de progrès, M. de Maupas n’hésita point à lui promettre son appui , grâce auquel, peu de jours après , la position du jardin 

était devenue excellente et son avenir assuré. Cet habile administrateur a bien mérité de tous les amis de la science, et 

l’histoire dira un jour que c’est à lui que Marseille doit d’avoir conservé un de ses plus beaux ornements, une de ses gloires 

les plus solides. »1

1 « Le Jardin zoologique de Marseille », Revue et magasin de zoologie pure et appliquée, 2e série, tome 13, 1861, Pa-
ris.p.34-36.

1-8-1 Transfert des arbres de collection du jardin des plantes au jardin zoologique - 1869

Si la situation financière du jardin zoologique est très fragile, l’état du jardin et des animaux qui le peuple est 
également préoccupante. Lors de la séance du conseil municipale du 30 octobre 1969, il est que «Les animaux 

échus à la ville par l’effet de la transaction avec le syndic de la faillite sont tout a fait insuffisants pour donner 
au jardin un attrait sérieux, ils sont ou vieux ou infirmes, ou dépareillés et destinés à disparaître successivement 
dans un temps plus ou moins long, s’ils ne sont pas remplacés, en outre, et tels qu’ils sont, leur entretien nous 

coute fort cher. L’éléphant et la girafe ont seuls une va-

leur sérieuse1». 
Se pose alors de la destination à donner à ce jardin. 

Le bail du jardin des plantes actuel finissant à Pâques 
1870 est une opportunité à saisir. En effet, ce jardin a 
été amputé en parti lors de la création de la voie fer-
rée Marseille-Toulon en 18562. Il est donc proposé de 
transporter les végétaux dans le local actuel du jardin 
zoologique et aussi par extension dans l’ensemble du 
jardin qui entoure le palais de Longchamp3.
Comme il est rappelé lors de ce conseil, «ces jardins 

sont accidentés, pittoresques, ils offrent des exposi-
tions diverse et paraissent devoir se prêter à l’installa-

tion des arbres, végétaux et collections qui constituent 

notre jardin des plantes, tout en restant ce qu’ils sont 

et ce qu’à aucun prix ils ne doivent cesser d’être : un lieu 

agréable, ombragé et convenablement disposé pour la 

promenade et les plaisirs du publics.»
Pour le déplacement du jardin des plantes, le directeur 
des parcs de la ville hésite avec le parc Borely, parc 
dans lequel le sol est plus propre et de meilleure quali-
té. Néanmoins, le jardin de Longchamp présente l’avan-
tage de ne pas rencontrer «le grave inconvénient de l’air 
salin, si nuisible aux végétaux» que l’on ressent à Borely 
et la proximité des Jardins de Longchamp met les collections du jardin des plantes à la portée de tout le monde, 
ce qui est considéré comme «une convenance de plus».  Le conseil délibère que le jardin botanique sera transféré 
sur les terrains du jardin zoologique4. Les travaux furent exécutés par M.Lejourdan, directeur des jardins publics 
et des plantations, qui a procédé à l’enlèvement des arbres qu’il était utile de conserver et les a fait transporter 
au jardin zoologique»5. Il resta à la tête de ce service jusqu’en 1872.

1 AMM cote 1D101 - Délibération du conseil municipal du 30 octobre 1869
2 M Talabot, Directeur de la Société des Chemins de Fer Lyon-Méditerranée échange avec la ville, le jardin des plantes contre le 
château Borely et ses dépendances «sans soulte ni retour, les deux propriétés étant jugées avoir une valeur égale» - AMM cote 1D85
3 AMM-1D101 - Délibération du conseil municipal du 30 octobre 1869
4 AMM cote 64R2 - Rapport sur la reconstitution du jardin zoologique -

5 AMM cote 1D102 - Délibération du conseil municipal du 1 avril 1870

Plan de Marseille indiquant les travaux projetés, 1859- 
Il met en avant la présence de la voie ferrée qui traverse le jardin 
des plantes. Source Gallica
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1-8-2 La gestion par la Société nationale d’acclimatation de France de 1877 à 1898

«L’exploitation de la ville se révèle rapidement déficitaire, se heurtant aux mêmes problèmes de rentabilité et de 
soin aux animaux que la précédente société»1

En 1877, la situation du jardin est préoccupante, Eugène Rostand dans son «Rapport sur la reconstitution du 
Jardin zoologique» signale que «les animaux sont morts peu à peu ; il n’en reste plus que d’insignifiants, à l’ex-

ception d’un éléphant et d’une girafe» et ajoute que « les installations zoologiques achetées à la Société primitive 

se trouvent dans un état de dégradation croissante. Bref la ville n’a plus de jardin zoologique, après l’avoir acquis 

et payé si cher»2. 
Néanmoins, la ville ne peut se ré-
soudre à abandonner ce projet, le 
parc étant considéré comme une pro-
menade hygiéniste et récréative pour 
les familles. L’administration met 
alors à l’étude la reconstitution du 
jardin zoologique et la place en 1877 
sous la régie de la Société du Jardin 
d’acclimatation du Bois de Boulogne 
à Paris présidée par le zoologiste Al-
bert GEOFFROY-SAINT-HILAIRE, «nom 
glorieux parmi les zoologistes fran-
çais»3. 
Il prend le nom de Succursale du Jar-
din Zoologique d’acclimatation de 
Paris. De fait, SNFA jouit ainsi d’une 
succursale méditerranéenne.

 «En directeur et homme d’affaires averti, le gérant M. WEILL achète à bord des long-courriers d’Australie et du 
Japon des animaux intéressants pour le compte de sa société. Ils passent par Marseille, sous un climat plus doux, 
la première période d’acclimatation avant d’être expédiés à Paris. La Société y trouve son compte et le public mar-
seillais bénéficie de cet incessant mouvement d’animaux très variés et souvent rares.»4

Ce changement de gestion est l’occasion de dresser un état des lieux du jardin qui constitue une source de 
connaissance fiable et factuelle pour notre étude comme nous le verrons dans la seconde partie de ce rapport.

1 Médard Anne, Lima Pedro, Le jardin zoologique de Marseille, du parc animalier d’agrément aux collections du Muséum, synops, 
Marseille, 2022
2 AMM Rapport sur la reconstitution du jardin zoologique, séance de 9 octobre 1877 par Eugène Rostand 64 R 2

3 AMM Rapport sur la reconstitution du jardin zoologique, séance de 9 octobre 1877 par Eugène Rostand 64 R 2

4 Médard Anne, Lima Pedro, Le jardin zoologique de Marseille, du parc animalier d’agrément aux collections du Muséum, synops, 
Marseille, 2022

Aspect général du Jardin zoologique d’acclimatation du bois de Boulogne - 1860

Le concessionnaire doit à partir de ce moment s’acquitter d’un certain nombre d’obligations. 
Les dépouilles d’animaux seront mises à disposition du Muséum pour ses collections taxidermiques, de la l’École 
de Médecine ou de la Faculté des Sciences pour les démonstrations de dissection ou cours spéciaux. De plus, le 
concessionnaire prend à sa charge l’entretien de toute la partie horticole du Jardin et des bâtiments, mais aussi 
l’entretien des jardins du Musée, du plateau Longchamp et de l’Observatoire. Enfin, le concessionnaire devra re-
mettre 12500 plantes au 1er avril et 12500 plantes au 1er octobre ainsi que 200 plantes vivaces ornementales 
à la direction de la Voirie pour les besoin des squares de la Ville 5.

5 AMM Rapport sur la reconstitution du jardin zoologique, séance de 9 octobre 1877 par Eugène Rostand 64 R 2

Extrait du devis de travaux relatifs à la restauration des locaux concédés et à la créa-
tion de divers bâtiments reconnus indispensables et approuvé par la commission mu-
nicipale apporte des informations tangibles quant à l’organisation du jardin en 1877.
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1-8-3 La gestion du jardin zoologique repris par la ville en 1898

En 1898, le traité passé entre la ville et la société du Jardin Zoologique d’acclimatation du Bois de Boulogne pour 
la concession du jardin zoologique de Marseille n’est pas renouvelé par le Maire de Marseille Siméon Flaissières.
Le jardin est rattaché au service des travaux neufs et des plantations dirigé par Pierre Illy. Le docteur Pierre Siepi, 
naturaliste au Muséum est alors nommé conservateur et chargé de la partie zoologique1, ce qui permet de resser-
rer les liens entre les deux institutions. Celles-ci travaillent en étroite collaboration avec une meilleure prise en 
compte du bien-être animalier au sein de jardin. 

La Seconde Guerre Mondiale freine puis stoppe totalement le développement du Jardin zoologique, ses ravages 
sont colossaux. A la fin du conflit, il ne reste plus dans les enclos qu’une vieille femelle de daim et une femelle 
de mouflon. Le repeuplement du zoo va se faire lentement, certains animaux qui avaient été «évacués» chez des 
particuliers vont revenir, d’autres seront prêtés par le Parc zoologique du bois de Vincennes et la ville rachètera 
des animaux. 

1-8-4 La gestion du jardin zoologique par André Francki en 1963

En 1963, afin de donner un nouvel élan au jardin zoologique, la ville donne la concession à André Francki2 . Après 
plus de quatre mois de travaux, le Jardin zoologique est inauguré le 4 juillet 1964 par le maire de Marseille Gaston 
Defferre. Parmi les éléments nouveaux, l’aménagement d’un vivarium dans les serres de productions végétales, 
abandonnées par le service municipal des plantations, près du canal côté rue Jeanne-Jugan.3

En 1965, Gaston Defferre fait détruire l’entrée payante du zoo côté boulevard du Jardin-Zoologique et impose au 
concessionnaire Francki de laisser la première partie du parc en accès libre et gratuit. Une nouvelle billetterie est 
installée sur la passerelle Cassini. 

1 CHATELAIN Pierre, « Le domaine communal : le jardin zoologique », Revue Marseille n° 8, 1er série, décembre 1937.p.13
2 CM du 27 mai 1963 - AMM

3 Médard Anne, Lima Pedro, Le jardin zoologique de Marseille, du parc animalier d’agrément aux collections du Muséum, synops, 
Marseille, 2022

A partir des années 1970, le succès du Jardin zoologique est compromis. Avec l’essor de l’automobile, les Marseil-
lais ont des envies de liberté et d’évasion. Le zoo de Marseille se dégrade lentement et le manque d’argent se fait 
de plus en plus sentir. Mais sous la pression des amis des animaux, qui s’élèvent contre les conditions de captivi-
té, la municipalité crée en 1981 un Comité scientifique du zoo confié au Muséum d’histoire naturelle. Sa mission 
est de faire des propositions pour transformer l’établissement afin d’améliorer les conditions de vie des animaux. 
Au 1er janvier 1986, il ne reste plus que 70 mammifères sauvages, 17 oiseaux sauvages et quelques animaux 
domestiques, soient 226 animaux (contre 2 450 à la fin du 19e siècle et 1 460 à l’orée des années 1940 !).
Au 31 décembre 1987, à l’expiration de la concession en cours, aucune candidature n’ayant été retenue le zoo de 
Marseille cesse administrativement d’exister. Définitivement fermé aux publics, le dernier pensionnaire à quitter 
le zoo de Marseille, car parmi les plus imposants et les plus exigeants à soigner, sera l’hippopotame, accueilli 
finalement par le zoo de la Barben, près de Salon-de-Provence. Il est l’ultime représentant d’une longue lignée 
d’animaux, venus des quatre coins du monde, qui ont égayé le quotidien de milliers de Marseillais.

Plan de partage d’accès du jardin entre la ville de Marseille et le concessionnaire du zoo FRANKI en 1965.



5150 Agence Jardins d’HistoireAgence Jardins d’Histoire

Plan du parc du Palais de Longchamp AD Yvelines cote 141J 25
Ce plan provient du fonds Edouard et René André conservé aux Archives Départementales des Yvelines. En revanche, ni Edouard André, 
ni René André ne sont intervenus dans la conception de ce jardin. Ce plan, destiné à l’enseignement, était d’une grande précision. La 
superposition que nous avons effectuée dans le cadre de cette étude avec la photographie aérienne de 1923, confirme qu’il s’agit bien 

d’un relevé de l’existant et non d’un projet. Il s’agit donc d’une base de travail très fiable pour cette étude. 
Aucune date ne figure sur le plan, mais la présence de certains éléments (singerie) ou l’absence d’autres éléments permettent d’esti-
mer sa réalisation entre 1877 et 



5352 Agence Jardins d’HistoireAgence Jardins d’Histoire

2- Analyse des différents espaces du jardin 2-1 Le jardin devant le palais

L’élément majeur de la composition d’Espérandieu à Longchamp, le château d’eau, est avant tout un monument 
commémoratif édifié à la gloire de l’eau. C’est donc tout naturellement que l’eau occupe dans le jardin qui lui sert 
d’écrin un rôle central. L’importance de la mise en scène de l’eau ressort d’ailleurs très fortement des plans d’Es-
pérandieu et ce qui atteste de la place important qu’elle occupe dans le projet. Comme l’indique Marie-Paule Vial, 
l’eau doit avoir le premier rôle au sein de cet espace. 

Ainsi, Esperandieu va bouleverser la topographie, creuser 
fortement le terrain pour obtenir un à-pic et créer une vé-
ritable chute d’eau.
En 1862, alors que le chantier commence tout juste, Henri 
Verne dans son ouvrage , Promenades à Marseille1, com-
pare le projet de la mise en scène de l’eau de Longchamp 
à ceux dessiné par Le Notre, notamment à Saint Cloud: 
«Quand on verra jaillir sur le plateau de Longchamp l’im-
mense jet d’eau qui, en tombant, inondera de nappes et de 
cascades toutes les pentes voisines couvertes de vases 
et de statues, Marseille aura son Saint-Cloud ; car l’auteur 
paraît s’être inspiré de ce jardin de nos rois, et on ne peut 
que le remercier de nous délivrer des rocailles dont il a 
tant abusé.»

1 Henri Verne, Promenades à Marseille, Marseille, Camoin Frères, Librairie -éditeurs- 1862
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La notice présente dans la base Mérimée nous rap-
pelle que le programme iconographique est traditionnel 
(nymphées, dauphins, tritons, ...) et d’inspiration ré-
gionale (taureaux de Camargue, poissons et crustacés 
méridionaux, ...).

Cette grande cascade de plus de vingt mètres tombe 
dans un large bassin. L’eau disparaît sous une terrasse 
pour resurgir un peu plus bas. Elle glisse alors dans un 
bassin où des degrés ont été aménagés pour épouser 
la pente. Elle jaillit dans des vasques de bronze éta-
gées, jusqu’à onduler dans un dernier plan d’eau fermé 
par une balustrade qui sépare le palais du rond-point. 
De là s’élèvent deux puissants jets d’eau de vingt-cinq 
mètres de haut, disposés de manière à encadrer le pa-
villon central et le groupe sculpté qui s’en détache.1

1 Vial

L’importance de l’eau dans cette première partie de jardin se ressent en étudiant les gravure ancienne qui oc-
cultent totalement la présence des végétaux dans la composition.

AD datée 1917










































































































































